
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 25 mars 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre 
Règlement interne, nous souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre 
de la Justice et à Monsieur le Ministre des Affaires intérieures : 

« Dans le cadre de la lutte contre la criminalité et le suivi de l’efficacité des actions menées par les 
forces de l’ordre ainsi que par le système judiciaire, les statistiques relatives au taux d’élucidation des 
infractions constituent un indicateur essentiel. En effet, ces données permettent d’évaluer la capacité 
des autorités à identifier les auteurs d’infractions et, par voie de conséquence, à renforcer le sentiment 
de sécurité au sein de la population. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la Justice et 
à Monsieur le Ministre des Affaires intérieures : 

- Quels sont, pour les cinq dernières années disponibles, les taux d’élucidation concernant
l’ensemble des infractions enregistrées au Luxembourg ?

- Pourriez-vous détailler ces taux d’élucidation en fonction des grandes catégories
d’infractions (crimes et délits) ainsi que des infractions les plus courantes ?

- Comment ces pourcentages ont-ils évolué sur la période considérée et quelles raisons
pourraient expliquer les fluctuations éventuelles ?

- Disposez-vous d’éléments de comparaison avec d’autres pays européens permettant de
situer le Luxembourg quant à l’efficacité de sa politique sécuritaire et judiciaire ?

- Dans quelle mesure les nouvelles technologies (vidéosurveillance, outils de data analytics,
échanges de données avec d’autres services de police, etc.) contribuent-elles à l’élucidation
des infractions ? »
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Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre très haute considération. 

   
 André BAULER Carole HARTMANN 
 Député Députée 




